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Axe n°2 
Prévention et promotion de la santé 

Objectif principal / 
enjeu n° 1 

Promouvoir un environnement favorable à la santé et au développement global de l’enfant dès 
les 1000 premiers jours 

Objectif spécifique n°  

Action n°6 
Renforcer le déploiement de ressources parentalité fixes et itinérantes 

☒ Action nouvelle / ☐ Action préexistante (au CLS) reconduite (si renouvellement CLS) 

A quels besoins l’action 
répond-t-elle ? / 

Contexte 

- Soutien à la parentalité 
- Savoir mieux détecter et orienter les familles les plus vulnérables  

Avec quels autres 
politiques ou dispositifs 
l’action s’articulent-ils ? 

Politique des 1000 premiers jours, CTG 

Objectif général de 
l’action  

Consolider et développer les ressources parentalité pour fluidifier le parcours 
d’accompagnement des familles   

Descriptif des actions  

Mise en place d’un LAEP (fixe ou itinérant)  
Poursuivre du programme parentalité mené par la CCLPA   
Création d’un réseau d’acteurs opérationnels de parentalité (associations, PMI, travailleurs 
sociaux, animateurs,…) 

Calendrier / Début et 
durée de l’action (+ 

reconductible ou pas) 

CTG en cours et durée du CLS (2026-2027)  
 
Permanent 

Pilotage de l’action Communauté de communes 

Equipe projet / 
partenariats 

PMI et Service social / CAF / Associations / ARS volet CPS + 1000 premiers jours +/- santé 
environnementale (exemple : nettoyage des lieux à la vapeur ou avec des produits non agressifs 
pour les publics vulnérables), MSA 

Territoire de l’action Communauté de communes 

Public visé Petite enfance / Enfance /Adolescence / Adultes 

Indicateurs de suivi et 
de résultats 

- Nombre de parents / enfants ayant fréquenté les activités et les permanences mises en 
place  

- Nombre d’activités mises en place  
- Diversité des thématiques abordées  

Budget prévisionnel de 
l’action et sources de 

financement 

Formations des accueillants LAEP (CNFPT)  
CAF (AAP parentalité), MSA, ARS  



 

  1/1  

 

 

 

Axe / Thématique 
Axe 2 : Prévention et promotion de la santé 

Axe transversal : Mobilité 
Objectif principal / 

enjeu n°  
Impulser une dynamique territoriale nutrition-santé 

Objectif spécifique n°  

Fiche Action n°7 
Promouvoir les mobilités douces 

☒ Action nouvelle / ☐ Action préexistante (au CLS) reconduite (si renouvellement CLS) 

A quels besoins l’action 
répond-t-elle ? / 

Contexte 

Prédominance de l’usage de la voiture individuelle  
 

Avec quels autres 
politiques ou dispositifs 
l’action s’articulent-ils ? 

PCAET, SCOT, CTG, Plan vélo, PMS  

Objectif général de 
l’action  

Autonomiser la pratique des mobilités douces 
Faire le lien avec l’existant 

Descriptif des actions  

- Renforcement de sessions Savoir Rouler A Vélo  

- Animation de balades découverte du territoire à vélo et à pied 

- Mise en place d’un mode de transport solidaire  

Calendrier / Début et 
durée de l’action (+ 

reconductible ou pas) 

Calendrier du PMS et des différentes conventions concernées  
 
Toute l’année et pluriannuel 

Pilotage de l’action Collectivité (service mobilité + animatrice des mobilités)  

Equipe projet / 
partenariats 

Maison sport santé, association des parents d’élèves, associations en lien avec la randonnée et 
le cyclisme, Education Nationale pour 1er et 2nd degrés 

Territoire de l’action CC LPA 

Public visé Enfance, adolescence, adultes, séniors 

Indicateurs de suivi et 
de résultats 

- Augmentation de l’utilisation des moyens de mobilité douce (vélo, trottinette, marche, 

transports en commun, …)  

- Nombre d’enfants ayant obtenus la validation du Savoir Rouler A Vélo en fin de cycle 3 

- Nombre d’évènements sur l’année 

- Nombre de participants sur les évènements 

- Bilans du PMS  

Budget prévisionnel de 
l’action et sources de 

financement 

Financements : LEADER, Département, « Plan vélo », CAF, communes, communauté de 
communes 
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Axe n°2 
Prévention et promotion de la santé 

Objectif principal / 
enjeu n°  

Impulser une dynamique territoriale nutrition-santé 

Objectif spécifique n°  

Fiche Action n°8 
Structurer le sport santé au niveau territorial  

☒ Action nouvelle / ☐ Action préexistante (au CLS) reconduite (si renouvellement CLS) 
 

A quels besoins l’action 
répond-t-elle ? / 

Contexte 

Indicateurs nutrition  
Peu de dispositifs sport santé de proximité  

Avec quels autres 
politiques ou dispositifs 
l’action s’articulent-ils ? 

Stratégie Nationale Sport Santé 

Objectif général de 
l’action  

Promouvoir et améliorer la pratique d’activité physique à destination de l’ensemble des 
habitants 

Descriptif des actions  

- Accompagner le référencement et le déploiement des structures et des actions sport 
santé sur le territoire 

- Identifier des parcours de sport santé à tout âge de la vie 
- Créer un lieu physique d’accueil de sport santé pour informer la population, les 

professionnels et partenaires 
- Autonomiser la pratique de l’activité physique après l’accompagnement  

Calendrier / Début et 
durée de l’action (+ 

reconductible ou pas) 

Prospection de nouveaux partenaires proposant de l’APA (2026 
Contribuer au projet de maison sport santé sur Pont Audemer (2026)  
 
Tout au long de l’année en pluriannuel 

Pilotage de l’action Maison sport santé  

Equipe projet / 
partenariats 

Communauté de communes, associations sportives, professionnels de santé/social/médico-
social, éducation nationale, acteurs de la petite enfance, CPTS Eure Ouest  

Territoire de l’action LPA 

Public visé 
Adultes / Séniors 
Précarité, patients ALD, personnes en situation de handicap 

Indicateurs de suivi et 
de résultats 

- Nombre de personnes ayant bénéficié d’un parcours MSS/ orientées vers la MSS 
- Nombre de professionnels ayant orienté un usager vers la MSS 

Budget prévisionnel de 
l’action et sources de 

financement 

Financements : ARS, Département, communauté de communes, Conférence des Financeurs de 
la Prévention de la Perte d'Autonomie (CFPPA) communes, DRAJES 
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Axe n°2 
Prévention et promotion de la santé 

Objectif principal / 
enjeu n° 2 

Impulser une dynamique territoriale nutrition-santé 

Objectif spécifique n°  

Objectif opérationnel / Fiche Action n°9 
Se rencontrer pour mieux manger 

☒ Action nouvelle / ☐ Action préexistante (au CLS) reconduite (si renouvellement CLS) 

A quels besoins l’action 
répond-t-elle ? / 

Contexte 

- amélioration des connaissances et pratiques culinaires 
- développer des actions accessibles pour les publics vulnérables (précarité/isolement) 

 

Avec quels autres 
politiques ou dispositifs 
l’action s’articulent-ils ? 

Plan National Nutrition Santé 2025-2030 

Objectif général de 
l’action  

Amener vers une meilleure alimentation 

Descriptif des actions  

Créer des évènements d’aller-vers pour favoriser de meilleures habitudes alimentaires (conseils 
alimentaires sur les marchées) et ateliers 
Développer des jardins partagés et ateliers culinaires avec les producteurs locaux/ repas 
partagés. 
Favoriser le mieux manger (en milieu scolaire, établissements sanitaires et médico-sociaux, 
solidaires, lieux de pause déjeuner des professionnels). 
Développer des cantines avec cuisiniers. 

Calendrier / Début et 
durée de l’action (+ 

reconductible ou pas) 

Calendrier à réaliser 
 
Évènements récurrents sur les différents marchés, chez les producteurs, dans les cantines … 
toute l’année et à adapter en fonction des saisons. 

Pilotage de l’action CC LPA       

Equipe projet / 
partenariats 

Equipe projet : MSA, CD, autres partenaires selon les projets 
Partenariats/ financeurs : ARS 

Territoire de l’action EPCI 

Public visé 
Petite enfance / Enfance / Adolescence 
 

Indicateurs de suivi et 
de résultats 

- Nombre de participants aux évènements et ateliers créés 

- Nombre de cantines avec cuisiniers/ jardins partagés/ lieux de pause déjeuner instaurés 

- Fréquence des évènements et ateliers 

Budget prévisionnel de 
l’action et sources de 

financement 

ARS, autres selon actions  
MSA (appel à projet coup de pouce prévention)  
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Axe n°2 
Prévention et promotion de la santé 

Objectif principal / 
enjeu n° 3 

Améliorer la couverture vaccinale et l’accès au dépistage  

Objectif spécifique n°  

Fiche Action n°10 
Développer des campagnes relais sur la vaccination et les dépistages organisés 

 
x Action nouvelle / o Action préexistante (au CLS) reconduite (si renouvellement CLS) 
 

A quels besoins l’action 
répond-t-elle ? / 

Contexte 

Réponse à une couverture vaccinale insuffisante (notamment HPV chez les jeunes) et à un taux 
de participation faible aux dépistages organisés (cancer du sein, colorectal, col de l'utérus), ainsi 
qu'à la recrudescence des IST 

Avec quels autres 
politiques ou dispositifs 
l’action s’articulent-ils ? 

Stratégie nationale de santé, Programme Régional d'Accès à la Prévention et aux Soins (PRAPS), 
Contrat Local de Santé (CLS) 

Objectif général de 
l’action  

Augmenter l'adhésion et la participation des populations cibles aux programmes de vaccination 
et de dépistage existants en levant les freins d'accès à l'information et aux soins 

Descriptif des actions  

- Conception et diffusion de supports de communication clairs et adaptés (flyers, vidéos, 
réseaux sociaux).  
- Organisation de permanences d'information/dépistage/vaccination dans les MSP ou à 
l'extérieur  
- Mise en place de sessions de sensibilisation animées par les professionnels de santé (CPTS).  
- Campagnes vaccinales (grippe, ROR, papillomavirus) + actions spécifiques MSA (dont grippe 
aviaire et porcine). Emailling réalisés.    
- Journée santé des femmes à Cormeilles le 5 mai 2026 et Lieurey le 4 mai 2026. 

Calendrier / Début et 
durée de l’action (+ 

reconductible ou pas) 

En cours mais à renforcer  
Durée annuelle et reconductible (cibler aussi les périodes de dépistages organisés)  

Pilotage de l’action SISA, CPTS  

Equipe projet / 
partenariats 

CCLPA, CPAM, ARS, MSA, CRCDC 

Territoire de l’action CCLPA 

Public visé 

Jeunes (11-25 ans) pour la vaccination HPV/IST ; Femmes (50-74 ans) pour le dépistage du cancer 
du sein ; Hommes et femmes (50-74 ans) pour le dépistage colorectal ; Femmes (25 à 65 ans) 
pour le dépistage organisé du cancer du col de l’utérus 
Population générale ayant un accès limité à l'information ou aux soins. 

Indicateurs de suivi et 
de résultats 

Taux de participation aux ateliers/permanences ; Évolution de la couverture vaccinale HPV sur le 
territoire (en % de la cible) ; Augmentation du nombre de dépistages effectués par type de cancer 
(données CPAM/ARS) ; Nombre de supports d'information distribués. 

Budget prévisionnel de 
l’action et sources de 

financement 

Conférence des Financeurs, ARS, CPAM, MSA  


